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D -20110041  
Construction d’un centre technique des espaces verts Carle 

Vernet. Avenant au marché de travaux. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n° D-20090654 du 23 novembre 2009, vous avez autorisé Monsieur le 
Maire à signer les marchés de travaux pour la construction du centre technique des 
espaces verts Carle Vernet, pour un montant de 699 280,09 € TTC dont 170 571,01 € 
TTC attribué à la Société FAYAT par marché n°M090462 en date du  
30 novembre 2009. 
 
Par la suite, le marché  n° M090465 du lot 4 – Couverture attribué à l’entreprise SMAC 
par procédure adaptée pour un montant de 75 892,29 € TTC, porte le coût total des 
travaux à 775 172,38 € TTC. 
 
Lors de l’exécution des travaux de terrassement, il est apparu que le sol de ce terrain 
présentait des traces de pollution (hydrocarbure aromatique). 
 
De fait, l’évacuation de ces terres ne pouvait être réalisée qu’avec un acheminement vers 
un centre de traitement spécialisé.  
 
Ces prestations concernent : 
 
 
Lot n° 1 – VRD  
Marché M090462 – Entreprise FAYAT 
 

• Acheminement vers le centre de stockage spécialisé 
 
 

 Montant en € TTC 

Montant Marché initial  170 571,01 

Montant avenant n°1  22 562,54 

Nouveau montant marché 193 133,55 

 
 
Le nouveau montant des travaux s’élève à la somme de 797 734,92 € TTC. 
 
D’autre part, il convient également de prendre en compte l’interruption de chantier qui en 
découle, de prolonger le délai d’exécution de 5 mois. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, après avis de la 
Commission d’Appel d’Offres, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer 
l’avenant correspondant au marché précité en application de l’Art. 20 du Code des 
Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget en 
cours, rubrique 020, Article 2313. 
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M. REIFFERS. -  

Comme vous le savez la Ville participe avec la Communauté Urbaine de Bordeaux, le 
CIVB, le Conseil Régional d’Aquitaine maintenant, et la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Bordeaux à une association dite Association Centre Culturel et Touristique 
du Vin qui vient en appui de la maîtrise d’ouvrage programmée pour la construction de ce 
bâtiment. 

Vous vous rappelez que la pré-sélection des architectes a été faite à la fin du mois de 
décembre. C’est, je pense, l’élément nouveau par rapport à la dernière fois que nous 
avons évoqué ce dossier dans cette assemblée. 

Cette association de préfiguration a un budget qui a été voté par son conseil 
d’administration pour 2011 qui est de 989.923,34 euros. Il est demandé à l’ensemble des 
partenaires de cotiser de façon égale. 

Ce qui est donc demandé aujourd’hui c’est de voter la subvention qui a été prévue au 
Budget Prévisionnel 2011, à savoir 138.220,82 euros, et d’y ajouter un financement 
complémentaire pour être à part égale avec les quatre autres contributaires de 26.766,40 
euros. 

M. le MAIRE. -  

Merci. Questions ? Oppositions ? Abstentions ? 

Abstention du groupe communiste. 

Merci. 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110042  
Enfouissement des réseaux  électriques, téléphoniques et câblés 
de la rue du Grand Maurian. Signature du marché. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de l’enfouissement des réseaux électriques, téléphoniques et câblés de la 
rue du Grand Maurian, la Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé 
une procédure adaptée sur la base d’un dossier de consultation élaboré par le service des 
Mises en Lumière. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport technique, l’offre du groupement 
AXIMUM/SPIE a été classée en premier pour un montant de 452 254,24 € T.T.C. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec le groupement précité en application de l’article 
28 du Code des Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 814, article 2315. 
 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110043  
Entretien, exploitation et rénovation des installations 

d’éclairage public et de mises en lumière de la Ville de Bordeaux. 
Signature des marchés. Autorisation. 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de l’entretien, l’exploitation et la rénovation des installations d’éclairage 
public et de mises en lumière de la Ville de Bordeaux, la Direction de la Concurrence et de 
la Commande Publique a lancé un appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de 
consultation élaboré par le service des Mises en Lumière. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission d’appel 
d’offres a classé en premier les offres des sociétés suivantes : 
 
Lot 1 - Entretien, exploitation et rénovation des installations d’éclairage public du secteur 
Nord de la Ville de Bordeaux – 13 600 points lumineux. 
Le montant de la dépense annuelle est estimé à 693 980 € H.T. 
Société SPIE sur la base des prix figurant au bordereau des prix. 
 
Lot 2 – Entretien, exploitation et rénovation des installations d’éclairage public du secteur 
Sud de la Ville de Bordeaux – 15 300 points lumineux. 
Le montant de la dépense annuelle est estimé à 802 675 € H.T. 
Société CITEOS sur la base des prix figurant au bordereau des prix. 
 
Lot 3 – Entretien et rénovation des installations de mises en lumière de la Ville de 
Bordeaux – 3 900 points lumineux. 
Le montant de la dépense annuelle est estimé à 150 500 € H.T. 
Société CITEOS sur la base des prix figurant au bordereau des prix. 
 
Ces marchés à bons de commande, sans montant minimum ni maximum, seront conclus 
pour un an à compter de leur notification avec possibilité de les reconduire expressément 
trois fois selon les dispositions de l’article 77-1 du Code des Marchés Publics. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer les marchés avec les sociétés précitées en application des 
articles 33, 40, 57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 814, articles 61523, 2315. 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110044  
Mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation de 

prestations d’audit de systèmes SSI, ou de missions de 
coordination SSI. Signature des accords-cadres. Autorisation. 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre d'une mission d'assistance à Maîtrise d'Ouvrage pour la réalisation de 
prestations d'audit de systèmes SSI, de réalisation de pièces techniques sur des projets 
de remplacement ou de mise aux normes de SSI, ou de missions de coordination SSI, la 
Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un accord-cadre en 
appel d'offres ouvert visant à retenir au maximum 3 prestataires par lot, qui seront remis 
en concurrence au fur et à mesure des besoins. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la Commission d’appel 
d’offres a retenu les entreprises suivantes : 
 
Lot 1 : Mission de coordination SSI suivant Norme NFS 61-931 
Société CSD AQUITAINE 
Société A2CI 
Société SECURITE INGENIERIE 
 
Lot 2 : Mission d’AMO  pour la rédaction des pièces techniques (CCTP) 
Société SECURITE INGENIERIE 
Société MC2 ENGINERING 
Société BTH INGENIERIE 
 
Lot 3 : Mission d’audit Système SSI et sécurité incendie des bâtiments 
Ce lot sera attribué lors du prochain conseil municipal. 
 
L'estimation de la dépense annuelle est de 70 000 €. 
 
Ces accords-cadres passés sans montant minimum et sans montant maximum seront 
conclus pour une période de 3 ans à compter de leur notification.  
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer les accords-cadres avec les sociétés précitées en application 
des articles 33 3ºal., 57 à 59 et 76 du Code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, article 2313. 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110045  
Requalification  de la Bibliothèque de Bordeaux-Lac. Avenants 

aux marchés de travaux. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de l'opération de requalification de la bibliothèque des Aubiers, passée en 
marché négocié, vous avez autorisé Monsieur le Maire à signer les marchés de travaux 
pour un montant de 201 828.11€ TTC. 
 
En cours de chantier, il apparaît nécessaire d'adapter à l'existant certaines prestations 
techniques. 
Le coût de ces ajustements est estimé à 3 955,28 € TTC, portant le montant global des 
marchés à 205 783.39€ TTC (+ 1,96 %). 
 
Les marchés de travaux doivent être modifiés en conséquence : 
 
 
Lot n° 2 –CHARPENTE METALLIQUE- 
Marché n° 100214- Entreprise BE3C 
 

• Vérification et relevé de la structure existante y compris note de calcul 
 

 Montant en € 

Montant de base 15 673.58 

Montant Avenant n° 1 750.00 

TOTAL TTC 16 423.58 

 
Lot n° 3 –MENUISERIE EXTERIEURE ALUMINIUM- 
Marché n° 100215 - Entreprise SOBLACO 
 

• Fourniture et pose d'une ossature métallique pour reprise des menuiseries 
• Fourniture et pose d'un habillage de l'angle du pignon Nord 

 

 Montant en € 

Montant de base 55 315.00 

Montant Avenant n° 1  3 205.28 

TOTAL TTC 58 520.28 

 
Lot n° 5 –. PLATERIE/REVETEMENT DE SOL/MENUISERIES/PEINTURES - 
Marché n° 100217 - Entreprise EPRM 
 

• Avenant technique sans incidence financière:  
o Plus value 

� Reprise des grattages et élimination des parties corrodées 
� Habillage des poteaux de l'entrée 
� Flocage sur retombée 
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� Dépose des plafonds tendus 
o Moins value 

� Plafond plâtre 
� Tablette d'allège 
� Trappes 
� Revêtement de sol 

 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, après avis de la 
Commission d’appel d’offres, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer les 
avenants aux marchés précités en application de l’Article 20 du Code des Marchés 
Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits de l’opération en cours, rubrique 
321- Article 2313. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110046  
Stade Chaban Delmas. Remise en état des structures béton et 

étanchéité. Avenant au marché de maîtrise d’oeuvre et de 
contrôle technique. Autorisation. 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibérations n° D-20050659 du 19 décembre 2005, D-20070417du 9 juillet 2007, 
et D -20080425 du 15 juillet 2008, vous avez autorisé Monsieur le Maire à signer un 
marché de maîtrise d’œuvre pour la remise en état des structures béton et l’étanchéité du 
stade Chaban-Delmas au groupement CETAB, bureau d’études, Messieurs BAUDIN-
LIMOUZIN, Architectes. 
 
Suite à un mouvement de la structure en voûte de la couverture de la tribune de face, des 
fissures sont apparues entraînant des désordres sur les poutres. 
 
Compte tenu de l’urgence, nous avons proposé de confier à l'équipe de maîtrise d'œuvre, 
une mission complémentaire de conseil et d'assistance qui comprend : 
 

− Diagnostic visuel des désordres et établissement d'une procédure pour le suivi des 
mouvements,  

− Rédaction d’une notice de sécurité, 
− Assistance à la Maîtrise d'ouvrage pour les réunions avec la Commission 

Départementale de Sécurité. 
 
Par ailleurs, il convient de passer une mission complémentaire d'analyse du diagnostic et 
d'assistance à la Maîtrise d'ouvrage pour les réunions avec la Commission 
Départementale de Sécurité au Bureau de Contrôle QUALICONSULT.  
 
Marché M050722 - Maître d'œuvre CETAB 
 
 

 Montant en € TTC 

Tranche ferme  313 474.22 

Montant tranche conditionnelle 1   54 750.95  

Montant avenant n° 3   7 176.00 

Nouveau forfait de rémunération TF et TC 1 375 401.17 
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Marché M060263 - Bureau de contrôle QUALICONSULT  
 
 

 Montant en € TTC 

Tranche ferme  18 029.70 

Montant tranche conditionnelle 1   9 687.60 

Montant avenant n° 1  8 455.72 

Nouveau forfait de rémunération TF et TC 1 36 173.02 

 
 
 
 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire, suite à l’avis de la Commission d’Appel d’Offres, à signer les avenants 
correspondants aux marchés précités en application de l’Art. 20 du Code des Marchés 
Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits de l’opération en cours – rubrique 
412- Article 2313. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110047  
Etudes et expertises d’arbres. Signature du marché. 

Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La Ville a en charge la gestion de l’ensemble des arbres situés sur le domaine public, dans 
les établissements scolaires, sportifs ainsi que sur les divers terrains dont la ville est 
propriétaire. Ceci représente au total environ 25 000 arbres auxquels il faut rajouter près 
de 20 000 arbres situés dans les espaces naturels.  
Une partie de ce patrimoine fait partie des 200 hectares de jardins historiques, espaces 
verts et espaces naturels labellisés Espaces Verts Ecologiques en 2010. Ce label intègre 
dans son référentiel gestion raisonnée et écologique du patrimoine végétal. 
 
Afin d’améliorer la gestion de ce patrimoine, un logiciel de gestion et de maintenance des 
arbres a été développé dans l’objectif de maîtriser l’expertise du patrimoine arboré, 
maîtriser les risques liés à ce patrimoine et gérer les interventions. La solution permettra le 
partage et la circulation de l’information entre les acteurs autour de l’arbre et du paysage 
ainsi que la population. L’objectif principal est d’accroître la connaissance du patrimoine 
arboré de la Ville de Bordeaux en terme de localisation mais également en termes 
qualitatifs et quantitatifs visant l’application d’une gestion raisonnée et d’un plan de 
maîtrise des risques. 
 
Un recensement exhaustif des arbres gérés par la Direction des Parcs et Jardins est 
programmé en 2011. Actuellement, un géoréférencement est en cours sur les différents 
secteurs de la ville. 
 
En parallèle, la Ville a le souhait de recourir à un bureau d’étude spécialisé pour procéder 
à des expertises et des études techniques sur ce patrimoine arboré. 
 
Dans ce cadre, la Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un 
appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de consultation élaboré par la direction des 
Parcs et Jardins. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission 
d’appel d’offres a classé en premier l’offre de la société ATELIER DE L’ARBRE sur la base 
des prix figurant au bordereau de prix. 
 
Ce marché à bons de commande sera conclu avec un minimum annuel de 20 000 € H.T. 
et sans montant maximum pour une durée de un an à compter de sa notification avec 
possibilité de le reconduire expressément trois fois en application de l’article 77 du Code 
des Marchés Publics. 
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En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33 3ºal. et  57 à 59 du Code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 823, article 2318. 

 
 
ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110048  
Fourniture de pièces détachées, accessoires et prestations de 

réparations. Signature des marchés. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération D20100682 du 29 Novembre 2010, vous avez autorisé Monsieur le Maire 
à signer les marchés concernant la fourniture de pièces détachées, accessoires et 
prestations de réparations. 
 
Faute de réponse sur les lots 40, 41 et 42, la Direction de la Concurrence et de la 
Commande Publique a lancé un appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier de 
consultation élaboré par le parc-auto. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission 
d’appel d’offres a classé en premier les offres des sociétés suivantes : 
 
Lot n° 40 :  acquisition de matériels de câblage électriques, électroniques et outillages 
spécifiques pour tous types de véhicules et engins 
La dépense annuelle est estimée à 3 500 € TTC 
Société BERNER qui consent une remise de 45 % sur les fusibles, crosses et gaines. 
 
Lot n° 41 : fourniture de matière première pour usinage mécanique (bronze – aluminium – 
inox – acier à vérin – acier chromé rectifié – aciers spéciaux) 
La dépense annuelle est estimée à 2 000 € TTC 
Faute de réponse, ce lot fera l’objet d’une nouvelle consultation. 
 
Lot n° 42 : Fourniture de boulonnerie, visserie répondant à un usage mécanique 
automobile 
La dépense annuelle est estimée à 3 000 € TTC 
Faute de réponse satisfaisante ce lot fera l’objet d’une nouvelle consultation. 
 
Ce marché à bons de commande sans montant minimum ni maximum, sera conclu pour 
une durée de un an à compter de sa notification, reconductible expressément 3 fois selon 
les dispositions de l’article 77.1 du code des marchés publics. Ce type de marché permet 
à la Ville de Bordeaux de ne pas être engagée financièrement par un montant minimum. 
En effet, les services concernés ne sont pas en mesure de faire une prévision à long 
terme concernant principalement l’achat de pièces détachées et de réparations à effectuer 
sur les matériels. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33, 40,57 à 59 du code des marchés publics. 
La dépense en résultant sea imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, article 60632. 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110049  
Fourniture de papiers divers. Signature du marché. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la fourniture de papiers divers, la Direction de la Concurrence et de la 
Commande Publique a lancé un appel d’offres ouvert sur la base d’un dossier élaboré par 
la Direction de l’Organisation et de I’Informatique. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport technique, la Commission d’Appel d’Offres a 
classé en premier l’offre de la société INAPA sur la base des prix figurant sur le bordereau 
de prix et/ou au catalogue. 
 
Ce marché à bons de commande sans minimum ni maximum, sera conclu à compter de sa 
notification jusqu’au 14 Juin 2011, reconductible expressément deux fois en application 
de l’article 77 du Code des Marchés Publics. 
 
La dépense moyenne annuelle au cours des trois dernières années s’élève à 4 000 € H.T. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33 et 57 à 59 du Code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubriques 020, 321 article 6064. 
 
 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110050  

Maintenance des équipements de chauffage individuels. 
Signature du marché. Autorisation. 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Dans le cadre de la maintenance préventive et curative des équipements de chauffage 
individuels, la Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un appel 
d’offres ouvert sur la base d’un dossier de consultation élaboré par la Direction des 
Constructions Publiques. 
 
A l’issue de cette procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la commission 
d’appel d’offres a classé en premier l’offre de la société SAVELYS sur la base des prix du 
bordereau des prix. 
 
La dépense annuelle est estimée à 45 000 € H.T. 
 
Ce marché à bons de commande sans minimum ni maximum sera conclu pour une durée 
de un an à compter de sa notification avec possibilité de le reconduire expressément 3 
fois, en application de l’article 77-1 du Code des Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubriques 033, 064, 321, 020, 813, 322, articles 61522, 5156, 
2313. 
 
 
 
 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110051  
Maintenance et fourniture de moyens de protection contre 

l’incendie. Signature du marché. Autorisation. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Afin de procéder à la vérification, l'entretien, la remise en état éventuelle et la réparation 
des matériels de protection contre l'incendie des différents établissements, la Direction de 
la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un appel d'offres ouvert, sur la base 
d’un dossier de consultation élaboré par la Direction des Constructions Publiques. 
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la Commission d’appel 
d’offres a classé en premier l’offre de la société CHRONOFEU sur la base des prix figurant 
au bordereau de prix. 
 
La dépense annuelle varie entre 60 000 € et 105 000 € TTC. 
 
Ce marché à bons de commande sera conclu de sa notification jusqu'au 31 décembre 
2011, reconductible expressément trois fois en application de l'article 77.1 du Code des 
Marchés Publics. 
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 
33, 40, 57 à 59 du code des marchés publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de 
l’exercice en cours, rubrique 020, articles 6156 - 2188. 
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M. le MAIRE. -  

Il nous reste la délégation de M. GAUTE 

Monsieur l’Adjoint… 

M. GAUTE. -  

Conseiller Municipal délégué, Monsieur le Maire. 

M. le MAIRE. -  

Tout d’un coup j’ai progressé… C’est l’ambiance… 

M. GAUTE. -  

C’est gentil d’y penser. 

(Rires) 

M. le MAIRE. -  

Vous voyez qu’on peut être très très bien entouré par quelqu’un qui n’est pas adjoint 
puisqu’il est dans un rôle clé qui est celui de la Commission d’appels d’offre. 

M. GAUTE. -  

Pas d’observations. Simplement deux petites remarques. 

Sur le stade Chaban Delmas je vous rappelle que nous avons signé un marché de maîtrise 
d’œuvre pour la remise en état des structures béton. Aujourd’hui, suite au mouvement de 
la structure en voûte de la couverture de la tribune il apparaît urgent de confier une 
mission complémentaire d’analyse, de diagnostic et d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 
C’est ce que nous vous proposons. 

La 49, il s’agit de fournitures de papier. Dans le cadre de cette consultation il a été 
précisé au règlement de consultation que les offres seraient appréciées au regard 
notamment d’un critère environnemental à hauteur de 20% et d’un critère tenant à la 
qualité des produits à hauteur de 40%. 

Plus précisément, les caractéristiques du critère environnemental sont issues de forêts 
gérées durablement éco-label.  

Les caractéristiques des critères techniques, je cite : blancheur, opacité et rugosité telle à 
l’image de nos débats municipaux. 

M. le MAIRE. -  

Merci. Sur ces dossiers qui sont souvent des appels d’offres est-ce qu’il y a des 
questions ? 

Mme DIEZ 
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MME DIEZ. -  

Monsieur le Maire, je souhaiterais intervenir sur la 42. Je tiens juste à vous dire que si 
l’enfouissement des réseaux électriques est possible rue du Grand Maurian, il en est de 
même pour la rue Cité Dutré(?).  

Lors du dernier conseil de quartier à la Base Sous-Marine vous aviez répondu que la 
réfection de cette voie prévue depuis plusieurs années était empêchée par la présence de 
poteaux électriques sur les trottoirs, rendant difficile le passage des personnes à mobilité 
réduite.  

L’état actuel de la rue rend les trottoirs impraticables : trous, bosses, cailloux, ciment, 
goudron. La chaussée est à l’identique… 

M. le MAIRE. -  

Bon. Chère Madame, si on fait la liste de toutes les rues qui méritent une rénovation dans 
Bordeaux on va y passer la soirée. Là il s’agit de la rue du Grand Maurian. 

 

MME DIEZ. -  

Il n’empêche qu’il serait quand même bon de faire ces travaux… 

M. le MAIRE. -  

Assurément. 

MME DIEZ. -  

Parfaitement. D’autant plus que la dégradation accélérée de cette voie met en danger les 
riverains, en particulier les personnes âgées nombreuses dans cette rue.  

M. le MAIRE. -  

Voilà. Et il y a plein d’autres rues. 

MME DIEZ. -  

En tant que maire vous êtes responsable de la sécurité de vos administrés ! 

M. le MAIRE. -  

Oui. Je le sais très bien. Mais ce n’est pas à l’ordre du jour. 

MME DIEZ. -  

Je suis désolée, il est bon que vous entendiez ce que les riverains ont besoin de vous 
rapporter ! 

M. le MAIRE. -  

Je n’ai pas besoin de vous, Madame, pour entendre ce que disent les riverains… 
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MME DIEZ. -  

Je suis leur porte-parole, vous devez respecter cette parole ! 

M. le MAIRE. -  

Pas du tout. J’ai un maire adjoint de quartier… 

MME DIEZ. -  

Qu’elle fasse son travail ! 

M. le MAIRE. -  

…qui est aussi efficace que vous et qui me fait remonter les observations beaucoup plus 
rapidement que vous parce que je la vois plus souvent que vous. Il ne faut pas croire que 
vous êtes mon seul canal avec la population. 

M. PAPADATO 

M. PAPADATO. -   

Très rapidement, Monsieur le Maire, parce que je sens que ce n’est plus l’heure… 

(Brouhaha) 

M. PAPADATO. -   

Je voudrais intervenir sur la 49 par rapport à la fourniture de papier qui concerne 
directement M. GAUTE et Mme WALRYCK pour leur signaler qu’effectivement la 
démarche développement durable de l’entreprise a été retenue, ce qui est bien. Nous 
sommes favorables. 

Pour rappeler aussi qu’il y a deux qualités de papier, M. GAUTE, par rapport à la question 
que j’ai posée en commission. C’est vrai que vous m’avez dit que les papiers étaient 
choisis entre le FFC et le PEFC. Or il se trouve qu’il y a une qualité supérieure, la 
première, la FFC qui visiblement est meilleure. Donc, Mme WALRYCK, ce serait bien d’en 
tenir compte au prochain appel d’offres, d’essayer de resserrer un peu la demande par 
rapport au papier.  

M. le MAIRE. -  

Merci. 

Est-ce que ceci amène des votes négatifs ou des abstentions sur les 41, 42, 43, et la 
suite jusqu’à 51 ? Non ? 

Elles sont donc approuvées. Je vous en remercie. 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20110052  
Délégation permanente du Conseil Municipal au Maire. Marchés à 
procédure adaptée. Deuxième semestre 2010. Compte rendu de 

Monsieur le Maire. 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
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M. le MAIRE. -  

Délégation permanente du Conseil au maire. Est-ce qu’il y a des questions ? 

M. RESPAUD 

M. RESPAUD. -  

J’ai une question, Monsieur le Maire, sur la reconstruction de la crèche Ginestous. 

J’ai ouï dire, puisque je siège à la commission consultative des services publics, qu’il 
pourrait y avoir une délégation de service public pour la gestion de cette crèche. Alors 
que là, on est sur les aménagements extérieurs paysagers, on n’a pas retenu encore le 
rôle du gestionnaire privé. 

On n’en entend plus parler. Oui, ou non, est-ce qu’il va y en avoir une et sous quelle 
forme… ? Quel est votre avis là-dessus ? 

M. le MAIRE. -  

Nous en parlerons le moment venu. Pour l’instant on n’a pas pris de décision. Il s’agit de 
faire des travaux. Pour le reste on en parlera. Et là-dessus je n’ai pas de délégation 
permanente. Donc s’il y avait une délégation de service public elle viendrait devant le 
Conseil, comme vous le savez. 

M. RESPAUD. -  

Ça dépend sous quelle forme va se faire cette délégation de service public. C’est différent 
selon que ce soit… vous voyez ce que je veux dire… un concessionnaire, ou autre 
chose… 

M. le MAIRE. -  

O.K. 

M. RESPAUD. -  

Vous ne voulez pas répondre. 

M. le MAIRE. -  

Je ne peux pas répondre puisqu’on n’a pas pris de décision. Donc je vous le dirai au 
moment où on aura décidé. Je vous le soumettrai pour décision, puisque je n’ai pas le 
pouvoir de passer une crèche en délégation sans une délibération du Conseil Municipal, 
naturellement. 

J’ai bien compris que si vous posez la question c’est parce que vous avez déjà une idée 
arrêtée. Moi, pas encore. On verra. 
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